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spéciale dont vous recevrez bientôt copie avec une
ieuille, dans laque le tous ceux qui sont autorisés à tenir
registres doivent inscrire les causes des décès et autres
uitormations qui y sont signalées.

Pour les baptêmes et mariages, vous n'aurez autre
cJiose a faire que d'en mettre le nombre au bas de la
page, a la fin de l'année.

Quant aux décès aucun nom ne doit être mis sur
cette feuille

;
mais à chaque sépulture vous devez ins^

ZTirLf^ f'T ^^^'"' l^«"zoi,lale que la maladie
(Ion le défunt est mort, une petite croii dans chacune

J .
' n^"^^.'''"f^^^''

^°^''g^ ^'" défunt ou de la
(lefunte. Ces croix doivent être petites, mais bien dis-
tinctes et sur a même ligne et quand plusieurs cas
.semblables ont lieu, elles se placent^ les unes à côti des
autres dans la môme colonne. A la fin de chaque an-

ZrZ ?^'''''
^^"^^'^T"' ^^ Vemerrez avec le re-

gistie destine au greffe de votre district. Si dans lecours de l'année la feuille se trouve surchargée de croix

JZT"""r ^'"''^^^f'
""^ ^^«^^^^1^^ ^» protonotaire:Quand vous ferez parapher un nouveau registre, ayez

soin de demander autant de feuilles qu'il vous en faT
Comme vous le voyez, ce travail se réduit à fort peuchose et rendra cependant au pays un immense s^er-

vice. Aussi tous les Evoques de la Province en ont-ih

(Le conscience à leur clergé.

chet^ent^'

Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

'-'
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(3& E..A. ARCH. DE QUEBEC.


